
Consignes en cas d’incendie 

  

Alerter et intervenir 

Si le feu est maîtrisable : utiliser l’extincteur à proximité adapté à la situation. 

 Si le feu n’est pas maîtrisable, déclencher l’alarme incendie par un déclencheur manuel  

 En cas de début d’incendie, prévenir rapidement les sapeurs-pompiers (18 depuis n’importe 

quel poste fixe sans faire le « 0 ») et l’administration (PC sécurité : 03.20.41.64.40), en 

indiquant la localisation exacte, les risques persistants et un numéro de téléphone où on peut 

vous joindre. 

 

Consignes d’évacuations 

 Fermer les portes et fenêtres (pas à clé). 

 Quitter immédiatement votre bureau ou votre laboratoire. 

 Vérifier que personne ne reste derrière. 

 Suivre les consignes des guides files et serre-files (agents de sécurité de Pont de bois) 

 Ne pas prendre l’ascenseur mais l’escalier le plus proche. 

 Emprunter les issues de secours. 

 En cas de fumées, se baisser : l’air frais est près du sol. 

 Ne jamais entrer dans un couloir ou un escalier enfumé. Rester dans une salle comprenant 

une fenêtre et fermer la porte. Si possible mouiller la porte et la calfeutrer avec du tissu 

humide, signaler votre présence à la fenêtre. 

 Ne jamais retourner en arrière sans autorisation. 

 Aider les personnes éprouvant des difficultés à se déplacer. 

 Rejoindre le point de rassemblement.  

 

 

 

Consignes en cas de personne touchée par les flammes 

 L’immobiliser sur le sol en se protégeant les mains et les bras. 

 Etouffer le les flammes avec une couverture anti-feu ferons le reste ou, à défaut, avec un 

vêtement, une blouse. 

 La diriger vers un point d’eau. 

 Allonger la victime, la couvrir, ne rien lui donner à boire, la rassurer en attendant les secours. 



Quel extincteur utiliser  

 


